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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-74224

Département(s) de publication : 70
 Annonce n° 24-74224

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Contrôle des aires de jeux et des équipements sportifs

  Description : La présente consultation concerne le contrôle des aires de jeux et des 
équipements sportifs.

  Identifiant de la procédure : 0c1b7f58-3e87-4e52-b96f-a57e20bbefce

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71630000 Services de contrôle et d'essais techniques

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Contrôle des aires de jeux

  Description : Le présent lot concerne le contrôle des aires de jeux.

  Identifiant interne : 24004

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-74224
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-74224
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71630000 Services de contrôle et d'essais techniques

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : voir règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : voir règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Environnement

  Description : voir règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
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conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Autres acheteurs : Groupement de commandes entre : -la CAV; -la Commune de 
Vesoul -la Commune d’Andelarrot -la Commune de Charmoille -la Commune de 
Colombier -la Commune d’Echenoz-la-Méline -la Commune de Frotey-lès-Vesoul -
la Commune de Montigny-les-Vesoul -la Commune de Navenne -la Commune de 
Vaivre-et-Montoille.

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
d'Agglomération de Vesoul (70)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché : Communauté 
d'Agglomération de Vesoul (70)

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Contrôle des équipements sportifs

  Description : Le présent lot concerne le contrôle des équipements sportifs.

  Identifiant interne : 24005

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71630000 Services de contrôle et d'essais techniques
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 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 12 Mois

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix des prestations

  Description : voir règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique

  Description : voir le règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Environnement

  Description : voir règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : — référé précontractuel (article L. 551-1 et 
suivants du code de justice administrative), pouvant être engagé par les personnes qui 
ont un intérêt à conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des 
manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence, jusqu'à la 
signature du contrat, — référé contractuel (article L. 551-13 et suivants du code de 
justice administrative) pouvant être engagé par les personnes qui ont un intérêt à 
conclure le contrat et qui sont susceptibles d'être lésées par des manquements aux 
obligations de publicité et de mise en concurrence, soit dans un délai de 31 jours à 
compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les 
marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter 
de la notification de la conclusion du contrat, soit dans un délai de 6 mois à compter du 
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lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée, — recours en 
contestation de validité du contrat(jurisprudence Tarn-et-Garonne), pouvant être exercé 
par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicité 
appropriées.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Autres acheteurs : Groupement de commandes entre : -la CAV; -la Commune de 
Vesoul -la Commune d’Andelarrot -la Commune de Charmoille -la Commune de 
Colombier -la Commune d’Echenoz-la-Méline -la Commune de Frotey-lès-Vesoul -
la Commune de Montigny-les-Vesoul -la Commune de Navenne -la Commune de 
Vaivre-et-Montoille.

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Communauté 
d'Agglomération de Vesoul (70)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 520,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 120,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Sportest

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Sportest

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001
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  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat lot 1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 29/04/2024

  Date de conclusion du marché : 21/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération de 
Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Espace Vertical Sport

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre Espace Vertical Sport

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Contrat lot 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 29/04/2024

  Date de conclusion du marché : 21/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Communauté d'Agglomération de 
Vesoul (70)

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Communauté d'Agglomération de Vesoul (70)

  Numéro d’enregistrement : 2470000110244

   Adresse postale : 9 rue des Casernes

  Ville : Vesoul

  Code postal : 70000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Saône ( FRC23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : service.marches-publics@vesoul.fr

  Téléphone : +33 384971297

  Adresse internet : https://www.marches-securises.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.vesoul.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-securises.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

Organisation dont le budget est utilisé pour payer le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif

  Numéro d’enregistrement : 17250005000015

   Adresse postale : 30 rue Charles Nodier

  Ville : Besançon

  Code postal : 25000

     Subdivision pays (NUTS) : Doubs ( FRC21 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-besancon@juradm.fr
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  Téléphone : +33 381826000

  Adresse internet : http://besancon.tribunal-administratif.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://besancon.tribunal-
administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Sportest

  Numéro d’enregistrement : 43145914800042

  Ville : Basse Goulaine

  Code postal : 44115

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@sportest.fr

  Téléphone : +33 251709030

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Espace Vertical Sport

  Numéro d’enregistrement : 89858772000019

  Ville : Offemont

  Code postal : 90300

     Subdivision pays (NUTS) : Territoire de Belfort ( FRC24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@ev-sport.fr

  Téléphone : +33 384901051

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002
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Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 4cf104d2-59b5-4cdb-9bfd-4af88e077002 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/06/2024 à 17:11

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

25/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis d’attribution de marché
	Section 1 - Acheteur
	1.1 Acheteur

	Section 2 - Procédure
	2.1 Procédure

	Section 5 - Lot
	5.1 Identifiant technique du lot
	5.1 Identifiant technique du lot

	Section 6 - Résultats
	6.1 Résultat – Identifiants des lots
	6.1 Résultat – Identifiants des lots

	Section 8 - Organisations
	8.1 ORG-0001
	8.1 ORG-0003
	8.1 ORG-0004
	8.1 ORG-0005

	Section 11 - Informations relatives à l’avis
	11.1 Informations relatives à l’avis
	11.2 Informations relatives à la publication



